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PRÉAMBULE 

La Durance grande rivière à la fois alpine et méditerranéenne est soumise aux aléas de crues très régulièrement. Ses berges 
aménagées bordées de nombreuses zones urbaines ont bénéficié au fil des années d’ouvrages de protection contre ces crues. Sur le 
tronçon de Durance situé entre Mallemort et Orgon, le système d’endiguement assure la protection de zones d’habitat dense et de 
zones à enjeux économiques dans les agglomérations de Cheval-Blanc et Cavaillon. 

L’objet de ce projet est d’assurer la sécurité des personnes et des biens pour une crue centennale de débit de 5000 m3/s.  

A cet effet, et conformément à la règlementation en vigueur, un dossier d’autorisation environnementale unique est réalisé pour 
répondre au besoin du projet.  

 

L’autorisation unique environnementale est organisée selon le déroulé suivant :  

A. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

B. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET OBJET DE LA DEMANDE 

C. MAITRISE FONCIERE 

D. NATURE, CONSISTANCE ET OBJET DES OUVRAGES, NOMENCLATURE 

E ETUDE D’INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE  

F ESTIMATION DU NIVEAU DE PROTECTION, DE LA ZONE PROTEGEE ET DE LA POPULATION ATTENANTE 

G MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’ENTRETIEN EN CAS D’INCIDENT ET D’ACCIDENT 

H ETUDE DE DANGER 

I ELEMENTS GRAPHIQUES 

J RAISONS POUR LESQUELS LE PROJET A ETE RETENU 

K RESUME NON TECHNIQUE 

 

Cette note de présentation reprend succinctement les éléments principaux du dossier Autorisation Unique et permet la 
compréhension de ce dernier.  
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A. PRÉSENTATION DU PROJET 
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A.I. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

La communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse, autorité compétente en charge de la GEMAPI a délégué au Syndicat 
Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD) la gestion des ouvrages composant le système d’endiguement de Cheval-
Blanc - Cavaillon.  

A ce titre le SMAVD dépose aujourd’hui un dossier de demande d’autorisation environnementale unique pour le projet de mise à 
niveau de protection du système d’endiguement   

La présente demande d’autorisation environnementale, est établie au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement. 

Elle est formulée par le Maître d’ouvrage délégué dont les coordonnées sont les suivantes : 

Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD) 

190 Rue Frédéric Mistral 

13370 Mallemort 

Tel : 04 90 59 48 58 Fax : 04 90 59 42 00 

Email : contact@smavd.org 

SIRET : 258 402 304 00012 

 

 

A.II. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET OBJET DE LA 
DEMANDE 

Les travaux de mise à niveau pour la sécurisation du système global pour une crue centennale de débit 5000m3/s concernent les 
ouvrages suivants :   

• La digue des Iscles de Milan, 

• Le remblai LGV, 

• La digue de la Droume, 

• La digue de Sébastiani, 

• La digue de Saint Jacques. 

Ces ouvrages couvrent un linéaire de 8.5 km, ils sont situés sur les communes de Cheval Blanc et Cavaillon.  

 

 

 

Illustration 1 : Localisation du système d’endiguement 
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A.III. MAITRISE FONCIERE 

Les différents ouvrages composants le système d’endiguement possèdent les statuts de propriété et de convention d’usages résumés 
dans le tableau suivant :  

Ouvrages Propriétaire Convention 

Digue des iscles de Milan 
Communauté de Communes Lubéron Monts 

de Vaucluse 
Sans objet 

Remblai LGV SNCF Mobilités avec 
Convention de superposition d’affectation t en 

cours de signature 

Digue de Sébastiani Domaine public 

Convention de superposition d’affectation 
conclue entre le SMAVD, gestionnaire de la 

digue et le Conseil Départemental du Vaucluse, 
gestionnaire du domaine routier. 

Digue de la Droume Domaine public fluvial 

Convention de superposition d’affectation a été 
conclue entre le SMAVD, gestionnaire de la 

digue et le Conseil Départemental du Vaucluse, 
gestionnaire du domaine routier 

Digue Sébastiani Domaine public 

Convention de superposition d’affectation a été 
conclue entre le SMAVD, gestionnaire de la 

digue et le Conseil Départemental du Vaucluse, 
gestionnaire du domaine routier 

digue de Saint Jacques Domaine Public 

Convention de superposition d’affectation 
conclue entre le SMAVD, gestionnaire de la 

digue et le Conseil Départemental du Vaucluse, 
gestionnaire du domaine routier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.IV. NATURE, CONSISTANCE ET OBJET DES 
OUVRAGES, NOMENCLATURE 

A.IV.1. Nature du système d’endiguement 

 Digue des Iscles de Milan 

La digue des Iscles de Milan est située sur la commune de Cheval-Blanc.  

Cet ouvrage protège des entrées d’eau le centre-ville de Cheval-Blanc et de Cavaillon. Il est composé d’un ouvrage en remblai étanche 
et d’ouvrages hydrauliques traversant associés (traversées des prises d’eau et filioles du Canal Saint-Julien et ouvrages pluviaux).  

Tableau 1 : Description de la digue des Iscles de Milan 

Digue des Iscles de Milan 

Type d’ouvrage  Digue 

Longueur 2 750 m 

Hauteur par rapport au TN coté terres Entre 2 et 5 mètres 

Description de l’ouvrage Remblai  

Revêtement Enherbement et plaquage aval en graves propres du corps de digue sur 1,50 m 

 

 

Digue coté terres – P96 en phase finale des travaux 

 

Digue coté Durance – P96 en phase finale des travaux 

  

Illustration 2 : Photographies de la digue des Iscles de Milan 
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 Remblai LGV 

Le Remblai LGV est situé sur la commune de Cheval-Blanc.  

Cet ouvrage protège des entrées d’eau le centre-ville de Cheval-Blanc et de Cavaillon ainsi que la ZA Bords de Durance. Il est composé 
d’un ouvrage en remblai et d’ouvrages hydrauliques traversant associés (conduite d’eau potable et conduite électrique).  

Cet ouvrage est actuellement surveillé et entretenu par la SNCF réseau dans le cadre de l’exploitation nominale de la voie LGV. Le 
SMAVD a pu réaliser une visite de l’ouvrage en 2020 qui a confirmé le bon entretien de ce dernier.  

Tableau 2 : Description du Remblai LGV 

Remblai LGV 

Type d’ouvrage  Digue 

Longueur 1 800 m 

Hauteur par rapport au TN coté terres Entre 4 et 13 mètres 

Description de l’ouvrage Remblai  

Revêtement Enherbement 

 

 

Remblai LGV coté terres – P149    Remblai LGV coté terres – P116 

Illustration 3 : Photographie du remblai LGV 

 

 Digue de la Droume 

La digue de la Droume est située sur les communes de Cheval-Blanc et Cavaillon. 

Cet ouvrage protège des entrées d’eau le centre-ville de Cavaillon et la ZA Bords de Durance, qui est située juste en aval de l’ouvrage. 
Il est composé d’un ouvrage en remblai présentant sur certains tronçons une protection en enrochement / gabions ou dalles béton de 
hauteur variable coté Durance. Certains tronçons de la digue présentent également un mur de soutènement ou un muret en crête de 
digue.  

L’ouvrage comporte également des d’ouvrages hydrauliques traversant (traversées de réseaux pluviaux).  

 

Le descriptif de l’ouvrage est présenté dans le tableau suivant. 

 

 

Tableau 3 : Description de la digue de la Droume 

Digue de la Droume 

Type d’ouvrage  Digue 

Longueur 3 040 m 

Hauteur par rapport au TN coté terres Entre 20 cm et 2,60 mètres 

Description de l’ouvrage Remblai  

Revêtement Enherbement, gabion, enrochement, dalles béton 

 

Talus digues coté terres    Crête de digue et talus coté Durance 

 

Crête de digue – P202 

Illustration 4 : Photographie de la digue de la Droume 
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 Digue de Sébastiani 

La digue de Sébastiani est située sur la commune de Cavaillon.  

Cet ouvrage protège des entrées d’eau le centre-ville de Cavaillon. Il a fait l’objet d’importants travaux en 2001, préalablement à la 
construction de la route départementale RD938 qu’elle supporte depuis lors. L’ouvrage est équipé d’une protection parafouille 
continue en enrochements libres et de protections contre les érosions longitudinales associant parement enroché en pied de talus et 
matelas de gabions jusqu’en crête. L’ouvrage dispose sur une partie de son linéaire d’un mur en crête, édifié par le Département de 
Vaucluse dans le cadre de l’aménagement routier. 

L’ouvrage comporte également des d’ouvrages hydrauliques traversant (traversées de réseaux pluviaux).  

Le descriptif de l’ouvrage est présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 4 : Description de la digue de Sébastiani 

Digue de Sébastiani 

Type d’ouvrage Digue 

Longueur 690 m 

Hauteur par rapport au TN coté terres Environ 2 m + mur anti-bruit d’environ 2m 

Description de l’ouvrage Remblai 

Revêtement 
Enherbement, enrochement en pied de talus et gabions jusqu’en crête. 
Présence d’un mur en crête sur une partie du linéaire 

 

 

Crête digue coté Durance – P281 

 

Crête digue et mur anti bruit coté terres – P281 

Illustration 5 : Photographie de la digue de Sébastiani 

 

 

 

 

 Digue de Saint Jacques 

La digue de Saint Jacques est située sur la commune de Cavaillon.  

Cet ouvrage protège des entrées d’eau les habitations, le lycée Alexandre Dumas et les activités en rive droite de la Durance. L’ouvrage 
a fait l’objet de travaux de reconstruction en 2013 et 2014. Le talus en remblai est protégé en pied par une bêche en enrochements 
sur les deux tiers de son linéaire amont et quatre épis courts enterrés. 

L’ouvrage comporte également des d’ouvrages hydrauliques traversant (traversées de réseaux pluviaux).  

Tableau 5 : Description de la digue de Saint-Jacques 

Digue de Saint-Jacques 

Type d’ouvrage  Digue 

Longueur 1 050 m 

Hauteur par rapport au TN coté terres Maximum de 3,15 mètres 

Description de l’ouvrage Remblai  

Revêtement Enherbement, bèche en enrochement et épis cours enterrés 

 

 

Digue coté Durance – P300 

 

Digue coté Durance 

Illustration 6 : Photographie de la digue de Saint-Jacques 
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 Fonctionnement hydraulique de la zone  

Pour une crue cinquantennale de 4 000 m³/s, le système de protection ne comporte pas d’entrées d’eau à l’arrière des ouvrages. 
Les mises en charges des ouvrages sont variables suivant les tronçons. Les ouvrages présentant les plus fortes mises en charge sont 
les digues en bordure du lit de la Durance soit :  

• La digue de la Droume,  

• La digue de Sébastiani,  

• La digue de Saint Jacques  

 

Pour une crue centennale de 5 000 m³/s, le système de protection ne comporte pas d’entrées d’eau à l’arrière des ouvrages. Les 
mises en charges des ouvrages sont variables suivant les tronçons. Les ouvrages les plus sollicités sont les mêmes que pour la crue 
cinquantennale. 

Sur la digue de Sébastiani, le mur anti-bruit présent à l’arrière de la digue intervient dans la protection de la zone protégée.  

En amont du système d’endiguement la voie LGV constitue un obstacle aux écoulements. Des ouvrages de franchissement assurent 
cependant la transparence hydraulique du remblai LGV.  

 

 

Pour une crue extrême de 6 500 m³/s, les mises en charges sont importantes sur l’ensemble des ouvrages de protection du système 
(supérieures à 1 m). Pour cette crue, on observe également une surverse sur la partie aval de la digue de la Droume. Les écoulements 
se propagent dans le sud de Cavaillon puis retournent dans le lit mineur de la Durance par surverse sur les ouvrages de protection en 
deux points (transition digue de Sébastiani / digue de Saint Jacques et aval de la digue de Saint Jacques). La dynamique de ces 
écoulements est illustrée sur la figure suivante.  

 

 

A.IV.2. Consistance des travaux  

A.IV.2.1. Objectifs visés et nature des travaux  

L’ensemble des études hydrauliques et de génie civil sur les ouvrages montrent l’importance de sécuriser les ouvrages pour la  crue 

d’occurrence centennale et ainsi rendre le système d’endiguement dans son ensemble fiable pour cette même occurrence. 

Les travaux décrits ci-dessous répondent à ces deux objectifs :  

- Améliorer la protection en enrochements au niveau de l’anse d’érosion (localisation Illustration n°17 en page suivante) 

- Reconstruire une bêche en enrochements libres en pied de digue sur 400ml dans la continuité des protections de l’anse 

d’érosion. 

 

Les aménagements proposés sont regroupés en deux catégories selon le type d’intervention vis-à-vis du lit mineur de la Durance :  

 

Type 1 : intervention en lit mineur :  

 

o Reprise de la bèche de la digue dans le lit mineur de la Durance 

 

Type 2 : intervention hors lit mineur : 

 

o Reprise de la piste en crête 

o Reprise du talus ou confortement du mur coté zone protégée 

o Reprise du talus coté Durance  

o Interventions ponctuelles (reprise d’ouvrages transversaux, reprises de fissures ponctuelles, traitement des souches 
d’arbre, installation de portillons ou clôtures, mise en place de stations limnimétriques) 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Illustration 7: Carte des hauteurs d’eau pour la crue de 4 000 m³/s (Q50) au droit du système d’endiguement Cheval-Blanc – Cavaillon 
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A.IV.2.2. Nature des travaux  

 

 Aménagements de type 1 – intervention en lit mineur 

Digue de la Droume 
T1-Dro : correction de l’anse d’érosion par la reprise de la bèche en enrochement et confortement d’un 

ouvrage traversant 

Digue de Saint-Jacques T1-Stj : Reprise de l’ouvrage traversant affouillé en aval 

 

 

Illustration  8 : Plans de l’aménagement T1-Dro 

 

 

 

 

 

 Aménagements de type 2 – intervention hors lit mineur 

Digue de la Droume 

Reprise de la piste en crête : 

• T2-Dro1 : Reprise de la piste en crête sur 2 200 ml pour la rendre circulable 

• T2-Dro2 : Reprise de la couche de forme de la piste pour améliorer la traficabilité en période de pluie sur 
200 ml 

 

Reprise du talus coté zone protégée :  

• T2-Dro3 : Reprofilage de la digue et reprise de l’ensemble du talus coté zone protégée avec cavalier en 
pied sur 650 ml 

• T2-Dro4 : Confortement du mur coté zone protégée par la mise en place d’un contrefort en béton armé 
sur 75 ml 

 

Reprise du talus coté Durance : 

• T2-Dro5 : Reprofilage de la digue et reprise de l’ensemble du talus en gabion coté Durance sur 650 ml 

 

Interventions ponctuelles :  

• T2-Dro6 : Reprise des fissures ponctuelles et désordres sur le mur de soutènement 

• T2-Dro7 : Traitement des souches d’arbre ponctuelles localisées sur 200 ml de digue 

• T2-Dro8 : Création de 6 accès véhicule, avec barrière, à la crête de la digue 

• T2-Dro9 : Création d’accès piétons, avec escaliers, aux 11 ouvrages traversants 

• T2-Dro10 : Mise en place d’une station automatique de mesure de niveau, avec caméra, et de 3 
échelles limnimétriques 

Digue de Sébastiani 

Interventions ponctuelles :  

• T2-Seb1 : Installation de portillons ou clôtures pour faciliter le contrôle du pied de digue coté zone 
protégée 

• T2-Seb2 : Création d’un accès véhicule, avec barrière, à la crête de la digue 

• T2-Seb3 : Création d’accès piétons, avec escaliers, aux 5 ouvrages traversants 

• T2-Seb4 : Réaménagement de l’échelle limnimétrique sous le pont et mise en place station 
automatique de mesure de niveau avec caméra 

Digue de Saint-Jacques 
Interventions ponctuelles :  

• T2-Stj : Mise en place de 2 échelles limnimétriques 
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Illustration 9: Plans de l'aménagement T2-Dro2 

 

 

 

 

Illustration 12: Plans de l'aménagement T2-Dro5 

 

Illustration 10: Plans de l'aménagement T2-Dro3 

Illustration 11: Plans de l'aménagement T2-Dro4 
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A.IV.2.3. Localisation des travaux 

Les planches ci-après permettent de visualiser les zones de travaux prévus 
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B. ZONE PROTÉGÉE ET NIVEAU DE PROTECTION 
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B.I. NIVEAU DE PROTECTION 

Le niveau de protection retenu est fonction :  

• Des éléments de stabilité des ouvrages, 

• Du fonctionnement global de la zone. 

D’un point de vue hydraulique, les ouvrages permettent de se prémunir d’une crue d’occurrence centennale. L’analyse de stabilité a 
également mis en évidence que l’ensemble des ouvrages, après réalisation des travaux de confortement, sont conçus pour résister 
à cette même occurrence.  

Après réalisation des travaux, il est proposé de retenir un niveau de protection centennal soit une crue de la Durance de 
5 000 m³/s. 

 

B.I.1. Zone protégée 

L’aire de la zone protégée est estimée au total à 10,9 km² et s’étend sur les communes Cheval-Blanc et Cavaillon.  

 

EPCI gémapienne Communes dont le territoire est intégré en tout ou partie dans la zone protégée 

Lubéron Monts Vaucluse 
Cheval Blanc  

Cavaillon 

Tableau 6 : Liste des communes intégrées dans la zone protégée 

 

 

Une cartographie de la zone protégée est présentée ci-après. 

 

 

Illustration 13 Zone protégée pour les différents niveaux de protection 
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B.II. DÉFINITION DE LA POPULATION PROTÉGÉE 

La donnée utilisée caractériser les enjeux dans la zone protégée a été produite par SEPIA en janvier 2022 dans son étude « Diagnostic 
de vulnérabilité du territoire et élaboration d’une stratégie d’actions », réalisée dans le cadre du PAPI Basse Durance 

B.II.1. Population résidant dans la zone protégée 

Dans le cadre de l’étude SEPIA le nombre d’habitant à l’intérieur de chaque bâtiment est basée sur l’exploitation des données  de 
population INSEE carroyées à 200 mètres. De plus, une valeur minimale d’1 habitant a été appliquée pour chaque bâtiment 
d’habitation non couvert par un carreau INSEE. 

L’analyse consiste ensuite à dénombrer l’ensemble des bâtiments d’habitation présents dans la zone protégée par le système 
d’endiguement, puis de calculer la somme des habitants.  

Les résultats ne sont pas à considérer à l’unité près ni même à la dizaine près. Il s’agit d’un ordre de grandeur permettant ensuite de 
comparer la gravité des scénarios de rupture. 

La population résidant dans la zone protégée pour une crue centennale est estimée à 21 534 personnes. 

 Population saisonnière  

La population saisonnière a été estimée en considérant la capacité d’accueil des établissements d’hébergements touristiques (hôtels, 
campings, résidences), recensés dans la base de données du SDIS 84 (source étude SEPIA de janvier 2022). 

L’estimation sera maximaliste dans la mesure où elle considère que l’ensemble des établissements touristiques sont occupées de 
façon concomitante. 

La population saisonnière résidant dans la zone protégée pour une crue centennale est estimée à environ 631 personnes. 

Le décompte du nombre d’individu résidant ou saisonnier dans la zone protégée a été fait à l’échelle communale, les résultats  sont 
compilés dans le tableau ci-dessous. 

 Zone protégée pour une crue centennale de 5 000 m³/s 

Résidant 21 534 

Saisonnier 487 

Tableau 7 : Nombre de personne résidante ou saisonnière présente dans la zone protégée 

 

 Population travaillant dans la zone protégée 

La population travaillant dans la zone protégée a été estimée par l’exploitation de la base de données SIRENE (base de données de 
l’INSEE répertoriant les établissements et entreprises en France). 

Les activités professionnelles des communes présentes dans la zone protégée ont été géolocalisées et positionnées sur carte pour 
identifier leur situation par rapport à la zone protégée.  

À noter que cet exercice est associé à des incertitudes liées à la qualité du géoréférencement (adresse pouvant être incomplète). 
Certaines activités sont notamment localisées « à la rue » (positionnées par rapport au milieu de la rue par défaut) en l’absence de 
données plus précise 

La base de données SIRENE fournit une estimation par fourchette du nombre de personnes employées par chaque entreprise ou 
établissement. 

 

 

 Zone protégée pour une crue centennale de 5 000 m³/s 

Nombre d’établissements ou 
d’entreprise dans la zone protégée 

1 439 

Nombre de personnes travaillant dans la 
zone protégée 

17 184 en moyenne 

Tableau 8 : Nombre d'établissements ou d'entreprises dans la zone protégée et estimation du nombre de personnes y travaillant (source : Base 
SIRENE de l'INSEE) 

On peut noter que ce comptage peut être redondant avec l’estimation de la population résidente dans la mesure où les habitants 
peuvent également travailler dans l’emprise de la zone protégée. 

La population travaillant dans la zone protégée pour une crue centennale est estimée en moyenne à 17 184 personnes. 

 

 Enjeux sensibles  

Les établissements recevant du public (ERP) sensibles présents dans la zone protégée pour une crue centennale sont les suivants : 

- 13 équipements sportifs : 

• Foyer Rural Cheval Blanc 

• 2 Gymnase LEP Alexandre Dumas  

• Arènes Paul Vialaron 

• BMX club 

• Base nature du Grenouillet et Skatepark 

• Stade Pagnetti 

• Gymnase COSEC 

• Piscine Alphonse Roudière 

• Gymnase de la Clède 

• Complexe Sportif du Ravaou 

• Piscine du Centre de plein air 

• Hippodrome de la Durance 

 

- 16 établissements scolaires : 

• Lycée Alexandre Dumas 

• Lycée Ismaël Dauphin 

• École Primaire Irène Joliot-Curie 

• Maternelle le Prince Ringuet 

• École Primaire Castil Blaze 

• Groupe Scolaire Jean Moulin 

• Collège Clovis Hugues 

• École Primaire La Colline 

• École Maternelle des Ratacans 

• École primaire Charles de Gaulle 
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• Collège Gauthier Paul 

• Ecole maternelle Camille Claudel et crèche 

• Maison d’enfants : Villa les Bories 

• Maison de la petite enfance – Micro-crèche Créanges 

• ESAT Les Atelier du Luberon 

 

- 9 établissements culturels : 

• Salle de spectacle Les Moulins (Chaval Blanc) 

• Théâtre scène nationale 

• Médiathèque de Cavaillon 

• 3 cinémas 

• 2 musées 

• Conservatoire de musique 

• Maison des Jeunes et de la Culture 

 

- 4 lieux de culte : 

• Eglise Saint-Paul (Cheval Blanc) 

• Chapelle Ste Bernadette 

• Eglise Réformée 

• Chapelle du Grand Couvent 

 

 Établissement de gestion de crise  

Les établissements de gestion de crise présents dans la zone protégée pour une crue centennale sont les suivants : 

• Centre de secours principal de Cavaillon 

• Mairie de Cavaillon 

• Commissariat de police de Cavaillon 

• Mairie de Cheval Blanc 

• Centre de première intervention de Cheval Blanc 

 

 Synthèse des enjeux  

Au global, la population protégée est estimée à 39 205 personnes.  

 Zone protégée pour une crue centennale de 5 000 m³/s 

Résidant 21 534 

Saisonnier 487 

Nombre de personnes travaillant dans la zone protégée 17 184 

ERP 

13 équipements sportifs 

16 établissements scolaires 

9 établissements culturels 

4 lieux de culte 

Établissement de gestion de crise 5 

Total 39 205 

Tableau 9 : Tableau récapitulatif des enjeux 

 

B.III. CONCLUSION SUR LE CLASSEMENT DU SYSTÈME 
D’ENDIGUEMENT 

Au titre du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, le système d’endiguement Cheval-Blanc - Cavaillon relève de la classe A dans la 
mesure où la population protégée totale (population résident et travaillant dans la zone protégée et population saisonnière) est 
estimée à environ 39 205 personnes. 
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C. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
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C.I. RAPPEL SPÉCIFICITÉ RÈGLEMENTAIRE « DIGUE » 

Selon l’article R562-13 du code de l’environnement, un système de digue est caractérisé par une ou plusieurs digues ainsi que tout 

ouvrage nécessaire à son efficacité et à son bon fonctionnement, notamment : 

• des ouvrages, autres que des barrages, qui, eu égard à leur localisation et à leurs caractéristiques, complètent la prévention ; 

• des dispositifs de régulation des écoulements hydrauliques tels que vannes et stations de pompage. 

 

Le décret n°2015-526 (modifiant le décret n°2007-1735) a modifié le code de l’environnement en précisant les modalités de 

constitution et d’instruction des autorisations préfectorales des digues désormais intégrées dans un système d’endiguement. 

Ce décret réglemente les ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions (notamment les 

digues) afin de garantir leur efficacité et leur sûreté, tant en ce qui concerne le parc d'ouvrages existants que les nouveaux ouvrages à 

construire. Il fixe le cadre selon lequel les communes et établissements publics de coopération intercommunale ( EPCI) à fiscalité propre 

compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) établissent et gèrent les ouvrages 

de prévention des risques, en particulier les digues. 

Ainsi, les digues existantes constituant le système d’endiguement Cheval-Blanc - Cavaillon doit faire l’objet d’une demande unique. 

Le SMAVD a reçu la délégation de compétence GEMAPI de l’EPCI Luberon Monts du Vaucluse Agglomération pour le système 

d’endiguement de Cheval Blanc /Cavaillon.  

 

 Contexte système Digue Cavaillon Cheval Blanc  

Le système d’endiguement de Cheval-Blanc – Cavaillon a fait l’objet d’une autorisation complète en 2023 (arrêté préfectoral du 11 
avril 2023 portant autorisation du système de classe B ) à son niveau de protection actuel à savoir :  

• La crue centennale de la Durance, de débit 5 000 m³/s sur le secteur situé à l’arrière de la digue des Iscles-de-Milan à Cheval-

Blanc ;  

• La crue cinquantennale de la Durance de débit 4 000 m³/s sur le reste de la zone protégée.  

L’objet du présent dossier est d’uniformiser le niveau de protection pour le système d’endiguement Cavaillon Cheval-Blanc pour 
une protection visée de crue centennale pour un débit de Q 5000 m3/s.  

Le niveau de protection sera atteint par la réalisation de travaux de confortement.  

Cette modification du niveau de protection et l’extension du périmètre protégé du système d’endiguement doivent  faire l’objet 
d’une demande d’autorisation environnementale pour modification substantielle (Articles R181-13 et D. 181-15-1 - IV du code de 
l'environnement).  

Rappel des éléments de modification substantielle du projet:  

• confortement du système de digues afin d’atteindre un niveau de protection à Q100 pour la population, 

• amélioration de l’accessibilité des ouvrages et leurs équipements afin d’en faciliter l’exploitation par le gestionnaire. 

Les travaux concernent les digues de la Droume, Sébastiani et Saint-Jacques. 

Ces aménagements incluent dès lors des autorisations réglementaires d’une part, au titre des Installations, Ouvrages, Travaux et 
Activités (dits IOTA art L 1214-1 du code de l’environnement), et, d’autre part, au titre de l’évaluation environnementale art R 122-2 
du code de l’environnement.  

 

Il s’agit d’une procédure intégrée unique dénommée « autorisation environnementale » conduisant à une décision unique du préfet 
de Département regroupant des décisions au titre du code de l’environnement, du code forestier, du code de l’énergie, des codes 
de la défense, des postes et des communications électroniques, du patrimoine, des transports. 

 Contenu du dossier  

Les articles R. 181-1 à R. 181-56 du même code précisent le contenu du dossier de demande d'autorisation, retranscrit dans ce dossier 
comme suit : 

Articles R.181-13 du code de l’environnement Chapitre dans le présent document 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, 
prénoms, date de naissance et adresse et, s’il s’agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, son numéro de SIRET, l’adresse de son siège 
social ainsi que la qualité du signataire de la demande 

A. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un 
plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000, ou, à défaut au 
1/50 000, indiquant son emplacement 

B. LOCALISATION GEOGRAPHIQUE ET OBJET DE LA 
DEMANDE 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire 
du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou 
qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer 
ce droit 

C. MAITRISE FONCIERE 

4° Une description de la nature et du volume de l'activité, 
l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, de ses 
modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis 
en œuvre, ainsi que l'indication de la ou des rubriques des 
nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de 
suivi et de surveillance, les moyens d'intervention en cas 
d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en 
état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, 
l'origine et le volume des eaux utilisées ou affectées 

D. NATURE, CONSISTANCE ET OBJET DES OUVRAGES, 
NOMENCLATURE 

 

E    ETUDE D’INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE  

 

G  MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’ENTRETIEN EN CAS 
D’INCIDENT ET D’ACCIDENT 

 

Articles R.181-13 du code de l’environnement Chapitre dans le présent document 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à 
évaluation environnementale, l'étude d'impact réalisée en 
application des articles R. 1222 et R. 1223, s'il y a lieu actualisée 
dans les conditions prévues par le III de l'article L.12211, soit, 
dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale 
prévue par l'article R. 18114 

NON CONCERNE  

Le projet a été soumis au « cas par cas » ayant conclu à une 
dispense d’étude d’impact  

Cf Arrêté Préfectoral du 8 février 2024 en annexe 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à 
l'issue de l'examen au cas par cas prévu par l'article R. 1223, la 
décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication 
par le pétitionnaire des modifications apportées aux 
caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette 
décision 

E   ETUDE D’INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE 

 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 
compréhension des pièces du dossier, notamment de celles 
prévues par les 4° et 5° 

I. ELEMENTS GRAPHIQUES 

8° Une note de présentation non technique k RESUME NON TECHNIQUE 
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Conformément à l’article D.181-15-1 du code de l’environnement, lorsque l’autorisation environnementale concerne un projet 
relevant du 1° de l’article L.181-1, le dossier de demande est complété, « IV.- Lorsqu'il s'agit d'ouvrages mentionnés à la rubrique 
3.2.6.0 du tableau de l'article R. 214-1, la demande comprend en outre, sous réserve des dispositions du II de l'article R. 562-14 et 
du II de l'article R. 562-19 : 

 

Articles Chapitre dans le présent document 

° En complément des informations prévues au 5° de l'article R. 
181-13 et à l'article R. 181-14, l'estimation de la population de 
la zone protégée et l'indication du niveau de la protection, au 
sens de l'article R. 214-11-91, dont bénéficie cette dernière 

 

F      ESTIMATION DU NIVEAU DE PROTECTION, DE LA ZONE 
PROTEGEE ET DE LA POPULATION ATTENANTE 

° La liste, le descriptif et la localisation sur une carte à l'échelle 
appropriée des ouvrages préexistants qui contribuent à la 
protection du territoire contre les inondations et les 
submersions ainsi que, lorsque le pétitionnaire n'est pas le 
propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs démontrant qu'il 
en a la disposition ou a engagé les démarches à cette fin 

L ELEMENTS GRAPHIQUES 

Dans le cas de travaux complémentaires concernant un 
système d'endiguement existant, au sens de l'article R. 562- 13, 
la liste, le descriptif et la localisation sur une carte à l'échelle 
appropriée des digues existantes 

 D-III      Description des Travaux 

Les études d'avant-projet des ouvrages à modifier ou à 
construire 

 

ANNEXE : Phase I Diagnostic et proposition de travaux 

Système d’endiguement de Cheval Blanc- Cavaillon 

L'étude de dangers établie conformément à l'article R. 214116 

 

H     ETUDE DE DANGER 

ANNEXES : 

 Autorisation au titre de la loi sur l’eau : rubrique « loi sur l’eau »  

Le projet d’aménagement est soumis à la procédure d’autorisation de la police de l'eau et des milieux aquatiques, au regard de  
l’article R. 214-1 du Code de l’environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à 214-6 du Code de l’environnement. 

 

Rubrique Intitulé Caractéristiques du projet Régime du projet 

3.2.6.0 

 
Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les 
inondations et les submersions :  système d'endiguement 
au sens de l'article R. 562-13 

Système d’endiguement formé de 5 
ouvrages attenants d’un linéaire de 

8.5 km  
A 

3.1.5.0 

Installation, ouvrages, travaux ou activités dans le lit 
mineure d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissances ou les zones 
d’alimentations de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens » ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant 
de nature à les frayères à brochet  

Travaux temporaires avec 
remobilisation naturelle des 

gravières de la Durance sur une 
zone limitée à 400ml en pied de 

digue de la DROUME 

D 

 

 Évaluation environnementale  

L’évaluation environnementale vise à concevoir des projets et plans-programmes de moindre impact sur l’environnement. 

Les projets relevant d'une ou plusieurs catégories énumérées dans le tableau annexé à l'article R.122-2 du code de l'environnement font 

l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un examen au « cas par cas », en fonction des critères et des seuils précisés dans le 

tableau. 

Le Projet d’aménagement est soumis à la rubrique :  

 

Rubrique Catégorie de projet  Projet soumis au cas par cas  

21 
Barrage et autres installations destinées à 
retenir les eaux ou à les stocker 

A ) Barrages de classe B ou C pour lesquels les volumes 
d’eau ou un volume supplémentaire d’eau à retenir ou 
à stocker est inférieur à 1 million de m3  

 

Le projet présenté qui consiste en la modification du système d'endiguement de Cheval-Blanc - Cavaillon, nécessite des travaux pour sécuriser un 

niveau de protection à Q100 sur les digues de la Droume, Sebastiani et Saint-Jacques.  
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Annexe n°1 : Délibération Communauté d’Agglomération Lubéron Monts de Vaucluse 
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Annexe n°2 : Arrêté Préfectoral 
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Annexe n°3 : Arrêté Préfectoral portant décision d’examen « cas par cas » 

 

 










